
Aides humaines 
 
Textes de référence : 
 
Code de l’action sociale et des familles (CASF) 
Art. L. 245 - 4 
Art. L. 241-1 
Art. D. 245 - 27 
Annexe 2-5 (référentiel pour l'accès à la prestation 
de compensation) 
 
 
 
La loi prévoit que l'élément 1 de la prestation de compensation (aides 
humaines) est accordée lorsqu'une personne a besoin d'une aide effective 
pour les actes essentiels ou la surveillance régulière ou lorsqu'une activité 
professionnelle ou une fonction élective impose des frais supplémentaires.  
 
 1 Le périmètre des actes essentiels a été précisé dans le référentiel 
figurant à l'annexe 2.5 du CASF. Il s'agit d'actes en lien avec l'autonomie 
corporelle de base de la personne (toilette, habillage, alimentation, élimination, 
déplacements) et avec la participation à la vie sociale. 
 
Montant plafond de l’aide humaine pour les actes essentiels 
 
Toilette 70’ /jour 
Habillage 40’ /jour 
Alimentation 1h45/jour 
Elimination 50’/jour 
Déplacement dans le 
logement 

35’/jour 

Démarches liées au 
handicap 

30h/an 

Participation à la vie 
sociale 

30h/mois 

 
Les besoins d'heures d'aides ménagères (courses, ménage…) ne doivent pas 
être prises en compte pour calculer le montant du 1’élément de la prestation de 
compensation qui est attribué pour compenser l'aide pour les actes essentiels, 
mais une surveillance régulière ou lorsqu'une activité professionnelle ou une 
fonction élective impose des frais supplémentaires. 
 
Les aides perçues par ailleurs au titre de l'aide ménagère peuvent se cumuler 
avec la prestation de compensation. Il peut également être fait appel au fond 
départemental de compensation. 
 
 
 
 
 



2 Surveillance régulière 
 

Deux cas de figure sont distingués dans l’annexe 2-5  du CASF : 
 

1 Les personnes qui s’exposent à un danger du fait d’une altération 
d’une ou plusieurs fonctions mentales, cognitives ou psychiques : Le 
temps de surveillance attribué au titre de la prestation de 
compensation peut atteindre 3 heures par jour. 

 
2 Les personnes qui nécessitent à la fois une aide totale pour la plupart 

des actes essentiels et une présence due à un besoin de soins 
constants ou quasi constants : le temps de surveillance cumulé au 
temps des actes essentiels peut atteindre 24h. 

 
 


